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REPUBLIQUE DEMOCRATiqUE DU CONOO 

I.  |VAOTAQES ACÇfiWnBS PAR LE CODE 

Le code institue deux régimes : le régime général et le 

régime conventionnel. 

1. Régime général 
a) Peuvent bénéficier de« avantagée prévue, le« investissants 

qui «ont de nature à contribuer au développement économique et «ocial 

du pay«, en fonotion de« oritères «uivants : 

- Importance de la valeur ajoutée localement? 

- Nombre d'emploi« orée«; 

- Montant de l'investissement et nature du financement? 

- Effet« d'entraînement BUT le« autre« «eoteur« d« l'économie? 

- Inoidenoe «ur la balano« de« paiement«? 

- Looaliaation de 1»investissement? 

- Formation et promotion du personnel national? 
- Conformité à la politique économique du gouvernement. 

b) frlfflft— fi»o«»x : 
- Exonération de. droit, «ur le. acte. oonstatMt la constitution 

de «ooiété« et 1»augmentation du capital? 

- Exonération totale («ntrepri««« nouvelle«) ou partiell« 

(entreprit, exilant«, procédant à un inverti.«.««*) d« la contribution 

professionnelle «ur 1«« bénéfices pour une durée allant jusqu'à 5 •»•• 

- Exonération de la contribution exceptionnelle «ur les Hwunérmtion« 

veraée« au personnel expatrié pour les entreprises nouvelles Jusqu'à la 

date à laquelle 1'entreprise oommenoe à produire. 

- Exonération pour une durée de oinq an« d« la contribution «ur 1M 

revenus des oapitaux mobilier« pour le« dividende« distribués aux 

souscripteurs d'aotion« nouvelle« émiM« par un« «ooiété existant« 

finançant un« extension ou moderniMtion par un« augmentation d« 

oapital. 
- Exonération pour une durée de cinq an« de la contribution «ur la 

•uperfioie de« propriété« foneières bttiee ou non bâtie« pour le« 

entrepriM« nouvelle« et le« entrepriM« en extension ou moderaiMtion. 

- Exemption totale des droits d'entrée et de la taxe générale 

sur les affaire« pour le« maohine«, l'outillage et 1« «atériel néeawair«« 

à l'équipMent d'une entreprise ou à la réaliMtion d'tœ invest isseswnt 

d'extension ou de moderniMtion.    Sous oondition oue les bien« d'équipMMt 

importés ne puisMnt Itre fournis à de« oonditions équivalent«, de qualité 

et de prix par V industrie looale. 
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2.    Réfrime conventionnel 

a) Un régime conventionnel particulier peut être aocordé aux 

investissements répondant aux conditions d'accession au régime général, 

représentant un intérêt majeur pour le développement économique et social 

du pays et se caractérisant en outre par une dimension exceptionnelle ou 

par une rentabilité lointaine. 

b) La Convention énonce les avantages accordés et leurs modalités 

d'application, ces avantages ont notamment pour objet de réduire les 

coûts d'installation et d'exploitation de l'entreprise - aménagements 

de la fiscalité directe et indirecte et stabilité du régime fiscal en 

vigueur au moment de l'établissement de la Convention pour une durée 

appropriée. 

II.        CONDITIONS D'APPLICATION 

1. Les avantages prévus favorsient les investissements nouveaux ainsi 

que les extensions et modernisations d'entreprises existantes dans la 

mesure où il s'agit d'un accroissement de capacité de production, d'une 

rationalisation des méthodes de production ou d'une amélioration de la 

qualité de la production. 

2. Les dispositions du Code ne s'appliquent pas aux petites et 

moyennes entreprises.    Le Gouvernement prépare un ensemble de mesures 

particulières adaptées à leurs problèmes. 

3> L'application du Code est essentiellement sélective : il a été 

opéré une gradation des avantages et les projets d'importance majeure 

bénéficient d'avantages plus étendus (régime conventionnel); seules les 

exonérations ont été retenues qui revttent un oaraotère d'incitation 

marqué; le Code retient avant tcut les exonérations de nature à 

alléger de façon substantielle les charges de la période de démarrage 

des entroprii 

HL      PROCEDURE D'AGREMENT 

1* Les demandes d'agrément et les dossiers de projets sont adressés 

au Ministre de l'économie nationale et de 1' industrie.    Les services 

de oe Ministère saisissant alors les départements et organismes 

représentés à la Commission des investissements (un représentant des 

Ministères suivants :  Affaires étrangères et commerce extérieur; Plan; 

Finances et budget; Travail et prévoyance sociale ainsi qu'un représentant 

du Bureau du Président de la République et du Gouverneur de la Banque 

nationale). 
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2. Les points rie vue de ces départements et  organismes sont 

confrontés au sein de la Commission des invest i esercente qui  formule 

un avis sur le projet.    Le Ministre de l'Koonomie  nationale et  le 

Ministre des Finances confèrent directement l'agrément à l'entreprise 

par Arrêté ministériel,  en cas d'avis  favorable unanime de la Commission. 

En cas d'avis défavorable à l'unanimité, le promoteur est notifié du 

rejet définitif de sa demande,    En cas d'avis partagé,  le dossier est 

soumis au Conseil  des Ministres qui décide de l'agrément,  du rejet 

ou de l'ajournement pour supplément d'étude du projet. 

3. Les demandes d'admission au régime conventionnel sent à adre-or 

au Ministre de .'Economie nationale et de l'industrie.    L'admission 

au régime est prononcée par le Conseil des Ministres après avis de la 

Commission des investissements.     La Convention est signée par le Ministre 

de l'Economie nationale et le Ministre des Finances; elle est approuvée 

par ordonnance-loi. 

IV. ENTREPRISES ETRANGERES 

a) •      Définition 
Par investissements étrangers 1« Code entend les investissements 

effectués par des personnes qui n'ont pas la qualité de résident. 

Résidents sont les personnes physiques ayant établi dans la République 

démocratique du Congo leur habitation réelle et permanente et les 

personnes morales dont le siège social ou l'établissement principal 

se trouve en République démocratique du Congo. 

b) Hon-disorimination 

Lee avantages fiscaux instituas par les régimes privilègi*» 

s'appliquent sans discrimination aux entreprise« qui en réunissent 

les conditions d'admission. 

c) Garanties particulière^ »^ investis—»«atti étraMtrt 

L'Etat garantit aux investisseur! étrangers ! 

Le transfert de leur participation en oas de oession ou de 

liquidation pour sa valeur acquise à ce momenti 

Le transfert annuel des revenus de leur investissement i  (le 

garantie de transfert est étendue au principal, eux intérêts et aux 

autres charges connexes à payer par une entreprise au titre du serviœ 

d'emprunt ou financement complémentaire de l'investissement). 
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d) Nationalisation 

La« droite de propriété individuelle ou collective sont garantis 

par la Conatitution}  il ue peut ître porté atteinte à ces droite que 

pour dea motifs d'intérêt général ec en vertu d'une loi,  BOUB réeerve 

d'une indemnité équitable à veraer au titulaire lésé de cea droite. 

(L'indemnité d'expropriation eat transférable à l'étranger lorsqu'elle 

eat due à un non-ré ai dent. ) 

V- POLITIQUE DU QOUYERNEMEtrr 

Dana l'expoeé dee motifa du Code, il eat dit que les pouvoira 

publica entendent réaliser troia objectifs : 

- Favoriaar lee investissements - création d'entreprieee 

nouvel lea et ext enei one - par le truchement d'exonération dea chargea 

gravant oee entreprieee et laura promoteurs au cours dea premières 

années d'exploitation des installations nouvelles; 

- Stimuler la mobilisation des reaaouroee financièrea nationales 

•t Isa orienter vara laa investi s sèment e productifs? 

- Pavoriaer l'investissement ne capitaux étrangère en leur 

aooordant dea garanties partioulièree de transfert. 

VI.        SOURCE D'OTOMJ!»!» 

Nini etere da l'looaoaie nationale et de l'industrie.    République 

démocratique du Congo. 






